
 
PROPOSEZ À VOS CLIENTS DES FACILITÉS DE PAIEMENT 

AVEC LE PAIEMENT CB EN PLUSIEURS FOIS*

 
*BUY NOW PAY LATER

Achetez maintenant, payez plus tard



LE PAIEMENT CB EN PLUSIEURS FOIS, C’EST QUOI ?

Le principe est simple pour vos clients : ils achètent maintenant et échelonnent leur paiement. 

Vous êtes e-commerçant, vous acceptez la carte bancaire CB pour le règlement des achats sur 
votre site marchand et vous souhaitez offrir à vos clients une facilité de paiement.

Le paiement en plusieurs fois par carte bancaire CB, également appelé paiement échelonné, 
vous permet de proposer à vos clients de payer leurs achats en ligne par carte bancaire en 
plusieurs échéances  sur PC, tablettes ou smartphones.

Par exemple : 
Le client choisit le paiement en 3 ou 4 fois pour l’achat d’un produit électroménager ou informatique. 
Il règle alors la 1ère échéance, et les paiements suivants sont réglés selon un échéancier  
défini (par exemple mensuel). 



LE PAIEMENT CB EN PLUSIEURS FOIS, COMMENT ÇA MARCHE ?

Lorsque le client choisit cette solution de paiement pour un achat en ligne, il réalise un premier 
paiement par carte bancaire CB pour la 1ère échéance, avec authentification forte(1) obligatoire.  
Il est débité de plusieurs échéances de montants identiques, selon un calendrier défini. 

Par exemple, le client achète une télévision pour un montant total de 600€ et choisit un règlement 
en trois échéances de 200€ : 

AU 1ER PAIEMENT : 
Le client règle une 1ère échéance d’un montant de 200€ le jour même de l’achat (opération de 
type CIT(2)). Le paiement s’effectue avec authentification forte pour le montant total de l’achat 
(600€).

AU 2ÈME ET 3ÈME PAIEMENT : 
En tant que commerçant, vous initiez le paiement de la 2ème et de la 3ème échéance d’un montant 
de 200€ (opération de type MIT(3)), à la date définie par l’échéancier. 

POUR CHAQUE TRANSACTION : 
Le client reçoit un ticket dématérialisé de carte bancaire qui lui indique toutes les informations 
relatives à son paiement (montant et date du paiement des échéances). 

(1) Elle a pour but de s’assurer, lors de chaque paiement en ligne, que la carte est utilisée par son véritable titulaire. Différents moyens d’authentification 
peuvent être utilisés conformément aux RTS SCA : via l’appli banque en ligne, mot de passe, empreinte digitale, saisie d’un code SMS, etc.
(2) Customer Initiated Transaction : opération initiée par le client.
(3) Merchant Initiated Transaction : opération initiée par le commerçant sans action du client.

Paiement en 3X
600€  divisés en 3 échéances

200 €
3ème mensualité

le 09/11

200 €
1ére mensualité
le jour de la commande

le 09/09

Montant total : 600€

Votre échéancier :

-------------------

200 €
2ème mensualité

le 09/10

PAIEMENT
SÉCURISÉ

Votre banque va vérifier votre identité afin de vous prémunir 
de toute utilisation frauduleuse de votre carte bancaire

OK

MME DEMONCEAU

Les trois derniers chiffres présents 
au dos de votre carte

09 2025

Numéro de carte Crytogramme visuel



BON À SAVOIR 
• L’identifiant unique de la première échéance (opération de type CIT) permet de 

lier les échéances suivantes (MIT) à la 1ère opération de paiement. 

• Le commerçant bénéficie de la garantie de paiement pour la 1ère échéance, sur 
le montant qui a été autorisé.

• Pour rappel, le client peut à tout moment, retirer son consentement à l’exécution 
d’un paiement en plusieurs échéances. 

• En cas de frais de dossier, ces derniers doivent être répartis à parts égales 
dans toutes les mensualités afin que le montant des échéances soit identique, 
à l’euro près.

LES AVANTAGES DE CETTE SOLUTION

POUR  LES E-COMMERÇANTSPOUR  LES E-COMMERÇANTS

POUR  LES CLIENTSPOUR  LES CLIENTS

Une hausse du 
panier moyen et du 

chiffre d’affaires

Une solution pour 
des petits et grands 

achats

Une optimisation 
du taux de 

transformation

Un parcours 
de paiement 

fluide

Un paiement 
simple, rapide et 

sécurisé

Des paiements 
échelonnés sur 
plusieurs mois

Une fidélisation 
accrue des clients

Plus de souplesse 
dans la gestion 

du budget
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Utiliser CB en France, c’est bénéficier : 
•  du meilleur taux de conversion,
•  des frais les plus bas,
•  du taux de fraude le plus faible,
•  du traitement CB des transactions sur le territoire,
•  de la protection des données selon la réglementation française et européenne.

LE SAVIEZ-VOUS ?

PAYER AVEC CB,  
C’EST PAYER ‘‘MADE IN FRANCE*’’

151 bis, rue Saint-Honoré
75001 Paris

Contact : marketing -cb@cartes -bancaires.com
www.cartes -bancaires.com
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